
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les responsabilités respectives  

du réseau de la santé et des services sociaux 

et des organismes communautaires  

en DI-TSA de la région de Montréal 

 

 

CAHIER DE RÉFLEXION 
 



La reproduction de ce document est encouragée à condition d’en citer la source 

 

 

 

 

 

Ce document est une réalisation du Comité régional pour l’autisme et la déficience 

intellectuelle (CRADI). L’ensemble des travaux a été confié à Madame Thérèse Colin qui a 

conçu, mis en œuvre et rédigé ce cahier de réflexion. 

 

Pour leur implication, Le CRADI remercie chaleureusement :  

 

À la coordination des travaux : 

 

Thérèse Colin 

 

Au comité de travail : 

 

Delphine Ragon, PARDI - Karine Boivin, Rêvanous - Marjolaine St-Jules, Rêvanous - Julie 

Champagne, Autisme Montréal - Gabriel Guindon-Bergeron, SOS - Sylvie Tremblay, AMDI 

- Mathieu Francoeur, Mouvement PHAS - Ghislaine Goulet, CRADI 

 

À la relecture et à la correction des textes : 

 

Thérèse Chapdelaine - Dorian Keller – Ghislaine Goulet 

 

Au graphisme et à la mise en page : 

 

Dorian Keller 

 

 

 Le CRADI tient à souligner le soutien financier de  

l’Office des personnes handicapées du Québec  

pour le soutien financier nécessaire à cette démarche 

 


